
ACCORD DE GROUPE COLAS RElATIF À LA MISE EN PLACE D'UN DISPOSITIF SPECIFIQUE D'ACTIVITÉ 

PARTiElLE DE LONGUE DURÉE EN FRANCE METROPOLITAINE 

Entre les soussignés 

Les Sociétés du Groupe COLAS en France métropolitaine listées en annexe 1 et représentées par la 

société COLAS SA agissant en leur nom, dont le siège social est sis 1 rue du Colonel Pierre AVIA à 75015 

PARIS, immatriculée au RCS de Paris sous le n" 552025314, représentée par Monsieur Philippe 

TOURNIER, Directeur des Ressources Humaines Groupe et dûment mandaté à cet effet 

D'UNE PART, 

et 

Les organisations syndicales représentatives de salariés au niveau du Groupe COLAS: 

le syndicat CFTC (Union CFTC des Métiers du Groupe BOUYGUES), représenté par Monsieur 
Christophe GERNIGON, en sa qualité de coordonnateur syndical de groupe; 

le syndicat CGT (Fédération Nationale des Syndicats de la Construction - Bois - Ameublement 
CGT Industrie Routière), représenté par Monsieur Roland BRUN, en sa qualité de 
coordonnateur syndical de groupe; 

le syndicat FO (Syndicat National Force Ouvrière du Groupe BOUYGUES), représenté par 
Monsieur Yannick RIBREAU, en sa qualité de coordonnateur syndical de groupe. 

Tous les coordonnateurs syndicaux de Groupe ont été dûment habilités à négocier et à signer le 

présent accord, conformément à l'article L. 2232-32 du code du travail. 

D'AUTRE PART, 
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PREAMBULE 

La crise sanitaire majeure en France, liée à l'épidémie de COVID 19, ainsi que les mesures successives 
de confinement ont considérablement impacté le secteur des Travaux Publics auquel appartient le 
Groupe. 

Les entreprises du secteur ont subi une chute brutale d'activité. De fait, la situation à fin mars et au 
cours du mois d'avril 2020 a été critique, avec respectivement 80% des entreprises à l'arrêt à fin mars, 
et 70% à fin avri l. 

Pendant les 3 premiers mois de confinement, la commande publique s'est effondrée de plus de 50% 
subissant le double impact, d'une part de la crise sanitaire et du cycle électoral (décalage du second 
tour des élections municipales) et d'autre part des difficultés organisationnelles rencontrées depuis 
dans les collectivités locales. 

Un redémarrage progressif a été engagé à partir du mois de mai 2020 dans le respect de protocoles 
sanitaires. La période estivale a connu une activité relativement correcte liée à une consommation des 
carnets de commandes existants. Cette reprise d'activité n'a cependant pas permis un rattrapage 
intégral du choc sub i pendant la période de confinement. 

Le rebond attendu à la su ite du déconfinement n'est toujours pas intervenu. Depuis le mois de juin 
2020, la commande publique demeure toujours très dégradée. En octobre, les marchés conclus 
diminuent de nouveau très fortement par rapport à septembre (-24,2%) et sont inférieurs de -22,8% 
par rapport à leur niveau de l'an passé. La chute tendancielle se confirme ainsi (-14,2% en cumul depuis 
janvier). Les carnets de commandes se désemplissant, l'activité au dernier trimestre et les premiers 
mois de l'année 2021 risquent d'être dégradés. 

A fin octobre, en cumul depuis le début d'année, le secteur a perdu 13,9% de chiffre d'affaires par 
rapport à 2019. L'activité du secteur des Travaux Publics restera en 2021 largement en dessous de son 
niveau d'avant crise. C'est la conséquence de la baisse conséquente des prises de commandes et du 
recul des appels d'offres observés depuis plusieurs mois. Les scénarii projetés aboutissent à une 
fourchette assez large de baisse d'activité comprise entre -11 % et -6,5 % pour 2021 comparé à 2019. 

Cette situation et ces prévisions s'observent au sein du Groupe COLAS. En effet, le diagnostic sur la 
situation économique du Groupe et ses perspectives d'activité, qui a été partagé, analysé et discuté 
avec les partenaires sociaux, est détaillé en annexe du présent accord. 

La négociation de branche n'ayant pu aboutir à un accord de branche étendu, les parties ont convenu 
de se réunir pour négocier la mise en oeuvre du dispositif d'activité partielle de longue durée dans le 
Groupe COLAS qui connait et connaitra à l'évidence des difficultés d'activité. 

De plus, le dispositif d'activité partie lle classique évo lue au l"février 2021. A compter de cette date, 
l'indemnisation des salariés en activité partielle passera de 70 % à 60 %. La mise en place d'un accord 
d'activité partielle de longue durée permet notamment de maintenir une indemnisation à hauteur de 
70%. 

2/9 

v 



Dans ce contexte, des mesures d'adaptation sont nécessa ires pour ne pas dégrader davantage la 
situation économique et financière du Groupe dans l'attente d'une relance de l'activité. En raison du 
caractère durable de la ba isse d'activité et de la menace pour l'emploi qui en résulte, il apparaît 
nécessa ire de réduire la durée du travail, dans un objectif de préservation de l'emploi. la situation 
économique prévisionnelle de l'année 2021 n'est, à ce stade, cependant pas de nature à 
compromettre la pérennité du Groupe. 

l es parties, conscientes de la nécessité d'ajuster le temps de trava il à la baisse d'activité et d'une 
modération sa lariale ont décidé de mettre en place par le présent accord le dispositif d'activité 
partielle de longue durée prévu par l'article 53 de la loi nQ 2020-734 du 17 juin 2020. 

les parties rappellent que ce dispositif ne sera ut ilisé qu'après avo ir mobi lisé toutes les mesures 
alternatives existantes (mobilité des équ ipes entre les éta blissements, congés payés, journée 
d'annualisation ... ) dans les conditions fixées dans le présent accord. 

Ce dernier a pour objet d'organiser la mise en place, le fonctionnement et la durée de ce dispositif 
ainsi que les engagements qui sont pris en contrepartie en te rmes de maintien de l'emploi et de 
formation professionnelle. 

TITRE 1 : CONDITIONS DE RECOURS A L' ACTIVITE PARTIELLE DE 
LONGUE DUREE 

Article 1 : Champ d'application: activités et salariés concernés par l'activité partielle spécifique 

l e présent accord est applicable aux Sociétés détenues majoritairement par le Groupe COLAS en 
France métropolitaine, Corse comprise, pour l'ensemble des collaborateurs de ces Sociétés. La liste 
des sociétés concernées par le dispositif d'APLD figure en annexe n°1. 

Tous les sa lariés de ces sociétés, quel que soient leur statut, leur organisation du temps de travail y 
compris les cadres dirigeants pourront être concernés par le présent accord. 

Article 2 : Réduction maximale de l'horaire de travail en decà de la durée léqale 

1. Réduction maximale de 40% de la durée léga le 

L'horaire de trava il des salariés visés par le présent accord pourra être réduit en deçà de la durée 
légale, sans que cette réduction ne puisse excéder 40 % de la durée légale ou du nombre de jours 
travaillés dans le cadre d'une convention de forfait en jours. 

Une prorati sation de cette réduction maximale sera effectuée pour les salariés à temps partiel. 

Cette réduction de l' horai re de travail s'a pprécie sur la totalité de la durée d'application du dispositif 
(tel que prévu à l'a rticle 9). 

L' applica tion de ces dispositions pourra condu ire à la suspens ion temporaire de l'activité. 
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Les modalités d'application de la réduction du temps de travail feront l'objet d'un su ivi mensuel pour 
chaque établissement, service, et atelier concerné; le Comité Socia l et Economique d'établissement 
en sera informé périodiquement au cours de sa réunion mensuelle (données statistiques non 
nominatives). 

2. Réduction maximale de 50% de la durée légale dans certains cas exceptionnels 

Cette réduction ne peut être dépassée que dans des cas exceptionnels résultant de la si tuation 
particulière de l'entreprise, sur décision de l'autorité administrative sans que la réduction de l'hora ire 
de travail ne puisse être supérieure à 50 % de la durée légale. 

Ces circonstances exceptionnelles visent les baisses du chiffre d'affaire de plus de 50% et/ou 
l' impossibilité d'occuper plus de la moitié des équipes (après avoir mobilisé les congés payés, les 
journées de repos et la mobilité interne). Dans ce cas, il pourra êt re demandé à l'autorité 
adm inistrative une dérogation. 

Les instances représentatives du personnel concernées seront informées de cette demande spécifique. 

Article 3 : Indemnisation des salariés placés en activité partielle spécifique 

Le salarié placé en activité partielle de longue durée reço it une indemnité horaire, en lieu et place de 
son sa laire pour la durée durant laquelle il est placé en activité partielle, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

Cette indemnité correspond, à la date de signature du présent accord, à 70 % de sa rémunération 
horaire brute servant d'assiette à l' indemnité de congés payés, ramenée à un montant horaire sur la 
base de la durée léga le de travail applicable dans l'entreprise ou, lorsqu'elle est inférieure, la durée 
collect ive du travail ou la durée stipulée au contrat de travail. La rémunération maximale prise en 
compte pour le calcul de l'indemnité horaire est éga le à 4,5 fois le taux horaire du sala ire minimum 
interprofess ionnel de croissance (SMIC). 

Dans le cas d'une évo lution des dispositions léga les et règlementaires, les nouvelles modalités 

d'indemnisation s'appliqueront de plein droit aux sa lariés placés en activité partielle de longue durée. 

En outre, les parties conviennent que cette période d'activité partielle n'entrainera pas de 

diminution/proratisation de l'indemnité compensato ire d'harmonisation 1 et 2, du 13ème mois et de 

l'indemnité de région parisienne, pour les salariés concernés par ces dispositifs. 

Par ailleurs, les entreprises concernées appliqueront les mesures légales et réglementaires en matière 

de protection socia le (retraite, prévoya nce ... ) et d'épargne sa lariale (participation, intéressement...). 
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Article 4 : Conditions de mobilisation des congés pavés et journées de repos ou d'annualisation 

Afin de limiter le recours à l'APLD, il sera demandé aux salariés concernés par ce dispositif, de 

poser leurs jours de congés acquis au titre la période d'avril 2019 à mars 2020 sur la période de janvier 

2021 à avril 2021 au plus tard. 

Par ailleurs, il sera demandé aux co llaborateurs ayant des jours de repos (RD) de positionner ces jours 

au cours du premier semestre au fur et à mesure de leur acquisition. 

Afin de limiter le recours à l'APLD, l'Employeur se réserve la possibilité d'imposer la prise de congés 

payés acquis et non posés par les salariés concernés par le dispositif. 

Article 5 : Engagements pris par le Groupe 

1. Engagements pour le maintien de l'emploi 

Depuis de nombreuses années, le Groupe s'est engagée de manière vo lontariste dans une démarche 

positive et dynamique de gestion des compétences et de mobilité des collaborateurs afin de 

pérenniser les emplois, les activités de l'entreprise et innover, anticiper les évo lutions des emplois. 

Aussi, ces engagements sont renouvelés afin de préserver les emplois dans le cadre du présent accord 

et notamment: 

• Justification et limitation du recours aux contrats précaires (intérim/CDD) 

• Anticipation des évolutions des emplois 

• Réalisation des entretiens professionnels 

• Limitation du recours à la sous-traitance 

Il est réaffirmé aussi la volonté de développer les possibilités de changement de métier/poste des 

col laborateurs dans leurs parcours professionnels et de faciliter les évo lutions vers des 

métiers/emplois pour lesquels l'entreprise doit assurer la pérennité de son savo ir-faire et de ses 

compétences mais aussi accompagner son développement ou sa diversification éventue lle. 

Ces changements peuvent s'accompagner de mobilité géographique que le Groupe accompagne. 

L'ensemble de ces outils (site internet de mobilité, flash mobilités, planning de gestion des équipes) 

sera mobilisé préalablement à toute décision de mise en activité partielle. 

Enfin, et par le présent accord, le Groupe s'engage aussi à ne procéder à aucun licenciement pour motif 

économique co llectif pour les sa lariés placés en APLD pendant toute la durée d'application du dispositif 

au sein des établissements du Groupe mettant en œuvre ce dispositif. 
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Le Groupe transmettra à l'autorité administrative un bilan portant sur le respect des engagements tous 

les six mois. 

2. Engagements pour la formation professionnelle 

Les parties considèrent que la préservation et le développement des compétences des sa lariés 

constitue l'un des facteurs essentiels de la poursuite et de la relance de l'activité des entreprises du 

Groupe. 

La Direction s'engage à faire bénéficier les sa lariés concernés par le dispositif d'activité partielle 

d'actions de formation inscrites dans le plan de développement des compétences de l'entreprise 

(domaines techniques, sécurité et organisationne ls). 

Tout salarié qui bénéficiera du dispositif spécifique d'activité partielle pourra définir ses besoins en 

formation à l'occasion d'un entretien avec son responsable hiérarchique (entretien professionnel, 

entretien annuel d'évaluation, entretien managérial ... ). 

Le sa larié qui réa lise pendant cette période, une ou plusieurs formations pourra mobiliser le fonds 

national de l'emploi (FNE) ou bien son compte personnel formation (CPF). 

Dans cette situation le sa larié sera indemnisé à hauteur de 100 % de sa rémunération horaire brute, 

un comp lément sera ainsi versé par l'Employeur en sus de l'indemnité d'activité partie lle de longue 

durée visée à l'article 3 du présent Accord. 

Si le coût de ces formations est supérieur aux droits acquis, l'entreprise peut formaliser une demande 

de financement complémentaire auprès de son opérateur de compétences ou cofinancer elle-même 

le projet. 

Les sa lariés seront informés des dispositifs existants et notamment la promotion et reconversion par 

l'alternance, la valorisation des diplômes acqu is par l'expérience, ainsi que l'acquisition de 

cert ifi cations. 

Les parties rappellent que les salariés ont déjà été informés, en fin d'année 2020, des conditions 

d'utilisation de leur compte personnel de formation (CPF), et de la possibilité de transférer leurs droits 

issus du « DIF ». Le so lde des droits est consu ltable sur le site moncompteformation.gouv.jr. 

Les sa lariés relevant du champ d'application de l'accord seront encouragés à mobiliser leur compte 

personnel de formation pour suivre une formation durant cette période. Leurs demandes de formation 

seront examinées en priorité par rapport aux autres salariés. 
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TITRE 2 : DISPOSITIONS FINALES 

Article 6 : Procédure de demande de validation du présent accord de Groupe 

Le présent accord fait l'objet d'une validation conformément aux dispositions léga les et réglementaires 

en vigueur. 

L'accord collectif est adressé à l'autorité administrative pour validation par vo ie dématérialisée sur 

l'adresse suivante: https:/(act ivitepart ielle.emploi.gouv.fr 

En application des dispositions légales, l'autorité administrative notifie la décision de validation dans 

un délai de 15 jours calendaires à compter de la réception du présent document élaboré par 

l'employeur. 

Il est précisé que le silence gardé par l'autorité adm inistrative pendant le délai de 15 jours vaut décision 

d'acceptation de validation . Dans ce cas, les entreprises du Groupe transmettront une copie de la 

demande de validation, accompagnée de son accusé de réception par l'administration, aux com ités 

sociaux et économiques centraux et comités sociaux et économique d'entreprise. 

Conformément à la réglementation en vigueur, la décision de validation vaut autorisation d'activité 

partielle de longue durée pour une durée maximale de six mois. L'autorisation doit être renouvelée 

par période de six mois. 

En tout état de cause, avant l'échéance de chaque période d'autorisation, le Groupe adressera à 
l'autorité administrative: 

un bilan portant d'une part sur le respect des engagements en matière d'emploi et de 

formation professionnelle et, d'autre part, sur les modalités d'information des instances 

représentatives du personnel concernant la mise en œuvre de l'accord. Cette information a 

lieu au moins tous les trois mois, conformément aux dispositions du présent accord; 

un diagnostic actualisé de la situation économique et des perspectives d'activité des 

entreprises du Groupe ayant recours à ce dispositif pour la période concernée; 

le procès-verba l de la dernière réunion au cours de laquelle les comités sociaux et 

économiques centraux ou d'entreprise ont été informés de la mise en œuvre de l'activité 

partielle de longue durée. 

Le présent accord ne prendra effet que sous réserve et après validation par l'autorité administrative. 

A défaut de validation, l'ensemble des dispositions du présent accord sera caduc et réputé non écrit. 
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Article 7: Information des salariés 

Les salariés entrant dans le champ d'application du présent accord seront informés de sa conclusion, 

de sa validation par l'administration, ainsi que des voies et délais de recours, par affichage sur le lieu 

de travail. 

L'ensemble des comités sociaux et économiques centraux ou d'entreprise aura communication de 

l'accord et de sa validation par tout moyen. 

Article 8 : Information des organisations syndicales signataires et des comités sociaux et 

économigues centraux ou d'entreprise et suivi de l'accord 

Une information des organisations syndicales signataires et des comités sociaux et économiques 
centraux ou d'entreprise sur la mise en oeuvre du présent accord aura lieu tous les trois mois. 

Elle portera sur: 

- les établissements concernés par le dispositif 

- le nombre de salariés placés en activité partielle 

-le nombre d'heures d'activité partielle par statut 

- le bilan du respect des engagements pris en matière d'emploi et de formation 

Article 9 : Entrée en vigueur du dispositif d'APLD et durée de l'accord 

Sous réserve de sa validation par l'autorité administrative, le présent accord est conclu à compter du 

1" janvier 2021 pour une durée déterminée de 6 mois. 

Article 10 - Révision 

Le présent accord pourra être révisé, en tout ou partie, à la demande de la Direction du Groupe ou de 

l'une des Organisations Syndicales Représentatives conformément aux dispositions légales en vigueur 

et sous réserve d'un préavis d'une durée de trois mois. Cette demande de révision devra être notifiée 

et comporter l'indication des dispositions dont la révision est demandée. 

Etant un accord à durée déterminée, le présent accord ne pourra pas être dénoncé. 
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Article 11 - Dépôt 

Conformément aux dispositions légales en vigueur, le présent accord sera déposé à la diligence de 

l'entreprise de manière dématérialisée sur la plateforme de télé-procédure sur le site dédié 

www.teleaccords.travail-emploi.gouvIr, ainsi qu'en un exemplaire auprès du Conseil des 

Prud'hommes compétent. 

Par ailleurs, dans le cadre des obligations de publicité des accords dans la base de données nationale 

sous une forme anonyme, la société transmettra également, sur la plateforme de télé-procédure, le 

texte en format DOCX dans une version anonyme, sans le nom des parties signataires (personnes 

morales, syndicats ou personnes physiques). 

L'annexe détaillée sur le contexte économique du Groupe COLAS visée en préambule sera occultée du 

document principal de l'accord pour d'évidentes raisons de confidentialité . Elle sera transmise à la 

DIRECCTE de manière séparée et devra rester confidentielle et ne servir qu'à des fins d'analyse 

détaillée de la situation économique du Groupe. Elle ne sera par conséquent pas déposée sur la base 

de données des accords collectifs. 

Fait à Paris, le 12 janvier 2021 

En 8 exemplaires 

M. Philippe TOURNIER 

Pour les Organisations syndicales: 

Pour le syndicat CFTC Pour le syndicat CGT 

M. Christophe GERNIGON M. Roland BRUN 

L ~_'-A 
Pour le syndicat FO ~----,,-
M. Yannick RIB REAU 

~---., 
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TERRITOIRE OUEST 

TERRITOIRE SUD EST 

ANNEXE 1 : CHAMP D'APPLICATION DE L'ACCORD APLD 
(France métropolitaine) 

Sociétés 

COLAS FRANCE 

TPMAT 

ERCO 

RENO ROUTE 

LA NOUBLEAU ENROBÉS (LNE) 

ORLÉANS ENROBÉS 

BSB 

NICOL ENVIRONNEMENT 

RBS 

CARRIERES ET MATERIAUX DU GRAND OUEST 

CARRIERES MASSIF CENTRAL (SCMC) 

LIANTS DISTRIBUTION 

MATERIAUX ROUTIERS LANDAIS (MRL) 

MATERIAUX ROUTIERS 47 (MR47) 

LIANTS DE GASCOGNE 

ENROBES DU PAYS BASQUE (EPB) 

SNC BORDELAISE MATERIAUX ENROBES (BME) 

GAIA 

GIE CHARENTAISE MATERIAUX ENR. (CME) 

AQUITAINE MATERIAUX ENROBES (AME) 

33000 ENVIRONNEMENT 

ENTREPRISE JOUG LA 

ENROBÉS TOULOUSE 

LIMOGES ENROBÉS 

SOCIETE ROCHELAISE D'ENROBES 

ARGECO DEVELOPPEMENT 

BETONS OCCITANS 

CARAYON LANGUEDOC 

CARRIERES DE CARLENCAS 

CARRIERES DE LAMALOU 

CARROSSOISE ENROBAGE RECYCLAGE MATERIAUX 

INMS 

LAMALOU BETON 

ETABLISSMENTS LAZARD 

LES CARRIERES DE LA PEJADE 

MIDI CONCASSAGE 

MONTPELLIER BETON 

PERASSO 

PROVENCE ENROBES 

RHÔNE DURANCE ENROBES SA 

ROUSSILLON ENROBES 

SERVANT PRESTATIONS 

SOCIETE DAMIANI FRERES 

STE DES ETS CASTILLE 

STE ROUTIERE HAUTE CORSE 

STPC 

AXIMA CENTRE 

SMTP 

CMCA 

CANTAL ENROBES 

SAVOIES ENROBES 

PERRIER TP 

SOCIETE DES CARRIERES DES VALLEES 

SLE 

N" de Siren 

329338883 

332009968 

340167691 

393827373 

837543925 

301547568 

393828256 

433 946 381 

479543084 

537433187 

318475829 

343808192 

382853703 

383790854 

384682092 

399904465 

467200150 

494024409 

711830109 

775585375 

782035 612 

715721 098 

710802018 

313386245 

721780534 

451469829 

332651454 

712921428 

314979022 

572921542 

477 650 212 

512243346 

387587850 

706250156 

672850021 

321236341 

419715636 

057814683 

681620969 

737280362 

734200314 

533509154 

416450328 

311997134 

315639187 

325354942 

573780822 

308196245 

344843859 

382523314 

327130084 

778147801 

606320752 

778147728 
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TERRITOIRE NORD EST 

TERRITOIRE ILE DE FRANCE 
NORMANDIE 

AXIMUM 

COLAS RAIL 

Société Mère du Groupe, 
Société de services 

informatiques 

CHABLAIS ENROBES 

MAURIENNE ENROBES 

SOCIETE R.M.C.L. 

VERGNES FRERES 

DIJON ENROBES 

G.I.E. COLSACO 

LES ENROBES DES VOSGES 

STAMLTA 

CARRIERES DE L'EST 

COMPTOIR DES CALCAIRES ET MATERIAUX 

ARDENNES ENROBES LUMES 

BESANCON ENROBES 

S.C.A (SCHISTES CALIBRES DE L'ARTOIS) 

LES ENROBES DE MARQUISE 

T. M. R. 

PICHETA 

PREMYS 

CARRIERE BAUDOUIN 

LHE 

EVA INDUSTRIES 

S.P.M.E 

COSSON SARL 

SEM (SOCIETE ENROBES DU MANTOIS) 

SMS 

AXIMUM 

TECHNOLOGIES NOUVELLES 

AXIMUM Produits Electroniques 

SES Nouvelles 

PROSIGNSAS 

AXIMUM Produits de Marquage 

AXIMUM Produits de Sécurité 

COLAS RAIL 

COLAS S.A. 

SPEIG 

402963953 

388662843 

406320085 

405820606 

017160078 

304925720 

390843894 

328679105 

421 185307 

686820044 

687280263 

712821016 

304863343 

382282325 

351489299 

317896652 

323592881 

353156177 

318228384 

421 309741 

662042753 

775743511 

785116567 

775662174 

582081782 

351 057013 

383765799 

533293619 

542050406 

700501208 

731920211 

632049128 

552025314 

709804884 
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